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QU'EST-CE
QU'UN CHÔMEUR?

L’UNEDIC indemnise les chômeurs
mais qu’est-ce qu’un chômeur?

Il existe le chômeur statistique au
sens du B.I.T., le chômeur au sens
administratif de l’A.N.P.E. et le chô-
meur indemnisable, celui de l’UNEDIC.
Les trois catégories ne se confondent
pas nécessairement. Le chômeur in-
demnisable par l’assurance-chômage
(c’est-à-dire en dehors du régime de
solidarité) est «involontairement privé
d’emploi», c’est un principe donné par
la loi. L’assurance-chômage est née
sous forme d’un dispositif convention-
nel en 1958 puis l’Etat, par les ordon-
nances de 1959, l’a placé dans un
cadre légal pour donner force obliga-
toire aux dispositions conventionnel-
les prises par les partenaires sociaux.
Depuis, les négociations collectives
entre ces derniers conduisent périodi-
quement à des accords qui détermi-
nent comment, concrètement, on va
décliner le principe de base. Ce prin-
cipe de base, rappelons-le, est qu’est
indemnisable la personne involon-
tairement privée d’emploi, inscrite
comme demandeur d’emploi (il faut
faire constater cette situation de priva-

tion d’emploi par l’A.N.P.E.), qui ac-
complit des actes positifs de recher-
che d’emploi (démarche de sa propre
initiative, réponse aux propositions...),
apte à l’exercice d’un emploi et qui
peut justifier d’une affiliation d’une
certaine durée. Plus on a cotisé long-
temps, plus on peut être protégé long-
temps.

Pas tout à fait: qu’on ait cotisé dix ou
trente-cinq ans, les droits sont les mê-
mes. Il ne s’agit pas d’un système à
points.

L’objectif originel de l’assurance-
chômage était d’accorder un revenu
de remplacement pour une courte pé-
riode de privation d’emploi. Le chô-
mage de longue durée n’existait pas.
Ce système a fonctionné sans grands
changements de l’origine à la fin des
années soixante-dix mais l’apparition
d’un sous-emploi durable a conduit
l’assurance-chômage à évoluer. Par
tâtonnements, on a commencé à dé-
roger à certaines règles, en particulier
à celle qui voulait que le chômeur soit
totalement privé d’emploi. En 1983, on
a accepté le temps réduit, de façon

Qu'est-ce qu'un chômeur? Le simple fait de décompter les chômeurs «au
sens du B.I.T.» et ceux «au sens de l'A.N.P.E.» indique que la réponse
n'est pas unique. Nous ne voulons pas ici entrer dans la polémique sur
les «faux chômeurs» mais tenter de comprendre précisément comment
la société française, à travers le système d'assurance-chômage, en
décidant d'indemniser - ou non - des personnes qui ne travaillent plus ou
plus autant, définit cet état. Et aussi pourquoi l'assurance chômage verse
de l'argent à des entreprises, dans le cadre de l'«activation» des dépen-
ses. Nous avons donc posé ces questions à Jean-Paul Domergue,
directeur des Affaires Juridiques de l'UNEDIC.
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très encadrée, avec des conditions
très strictes et pour un temps très
court, on l’a ensuite précisé à la suite
de certains événements et de diver-
ses pressions mais surtout parce que
le nombre de travailleurs précaires
augmentait. Les années quatre-vingt
ont été celles des ajustements suc-
cessifs réalisés avec pragmatisme, les
dernières décisions ont été prises en
mai 1995. Ce processus d’ajustement
n’est pas terminé, d’autres ajustements
sont à prévoir.

L’indemnisation du chômage a donc
été organisée pour un travailleur en
C.D.I. à temps plein, licencié et re-
cherchant activement un emploi de
même nature. Est-elle bien adaptée
aux changements qui ont lieu à vi-
tesse accélérée dans l’emploi - et le
non emploi - dans la France
d’aujourd’hui, temps partiels, temps
partagé, coexistence de salariat et d’in-
dépendance, etc. bref tout ce que l’on
appelle les contrats «atypiques» et qui
tend à devenir la nouvelle norme?

L’assurance-chômage indemnise le
chômage total, participe au finance-
ment du chômage partiel de longue
durée, n’indemnise pas le chômage
saisonnier mais encourage la reprise
partielle d’activité par un chômeur in-
demnisé.

Quand une entreprise réduit le nom-
bre d'heures de travail effectuées, les
heures perdues donnent lieu à indem-
nisation à raison de cinquante pour
cent. Ce système, qui n'est pas nou-
veau puisqu'il date de la première
guerre mondiale, permet à l'employeur
de garder en cas de difficultés mo-
mentanées son potentiel de main-
d'œuvre.

Certains salariés, en l'absence de
cette mesure, seraient licenciés et donc
indemnisés par l'assurance-chômage
si bien qu'il a pu paraître logique que

celle-ci participe au financement de
cette indemnisation à partir d'un cer-
tain seuil. Jusqu'à sept cents heures
par an dans le cadre du chômage
partiel classique seul l'Etat et l'em-
ployeur sont financeurs.

Lorsque le chômage est appelé à
durer plus de sept cents heures, l'in-
demnisation qui en résulte peut être
cofinancée par l'Etat, l'employeur et
l'assurance-chômage dans la limite
de mille deux cents heures. Cette forme
de chômage dénommée «temps ré-
duit indemnisé de longue durée»
(TRILD) donne lieu à la conclusion
d'une convention du FNE entre l'Etat
et l'entreprise. De ce fait, le contrôle de
l'administration s'exerce sur ces situa-
tions éliminant les risque d'effets per-
vers. Il est toutefois à observer que
depuis le 1er janvier 1996 l'Etat ne
signe plus de convention à ce sujet.

Les chômeurs saisonniers sont ex-
clus de l'indemnisation. Le chômage
saisonnier peut résulter de l'accom-
plissement d'une activité considéré
comme saisonnière (elles sont
limitativement énumérées, il s'agit en-
tre autres de l'hôtellerie et du tou-
risme) ou bien du rythme d'activité du
salarié. Dans les deux cas l'interrup-
tion régulière de l'activité est prévue, il
ne s'agit pas d'un aléas et n'est donc
pas indemnisable.

La reprise partielle d'activité est
aujourd'hui encouragée.

Il existait des situations qui n'étaient
régies ni par le chômage complet ni
par le chômage partiel. A partir de
1983, on a accepté que les travailleurs
privés d'emploi qui travaillaient à temps
réduit pour un gain inférieur  à 47% de
leur ancien salaire reçoivent une allo-
cation pour le temps chômé. Il faut
qu'ils gardent le statut de chômeur
qu'ils se trouvent toujours dans les
catégories indemnisables de l'A.N.P.E.
et que, pour un mois donné, leur acti-
vité n'excède pas 136 heures.
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L'assurance-chômage ne distingue
pas le travail occasionnel du travail à
temps réduit, elle apprécie une perte
de revenu.

L'activité occasionnelle et l'activité
à temps réduit sont traitées de la même
façon. Chaque mois on calcule le quo-
tient du revenu procuré par l'activité
réduite (revenu qui en tout état de
cause ne doit aujourd'hui pas être su-
périeur à 70% du salaire de référence)
par le salaire journalier de référence et
on détermine ainsi un nombre théori-
que de jours travaillés. Par différence
entre les jours calendaires et les jours
ainsi calculés, on obtient le nombre de
jours indemnisés. La durée d'indemni-
sation est plafonnée dans ce cadre, à
dix-huit mois, mais chaque jour de
travail intercalaire recule la date de
dégressivité ou de fin des droits. C'est
fait pour inciter à retrouver du travail.
De plus, pour les personnes de plus de
cinquante ans, on applique un coeffi-
cient de minoration des jours de travail
de 0,8. Les personnes qui peuvent
toucher des allocations jusqu'à leur
retraite, ce qui est souvent le cas pour
des personnes ayant été licenciées
après cinquante cinq ans, ne sont con-
cernées par aucune de ces limitations.

Pourquoi cette limite de dix-huit mois?

Toujours parce que l'assurance-
chômage est censée donner des pres-
tations temporaires. Cette limite a ce-
pendant évolué pour accompagner la
dégradation de la situation de l'emploi:
elle a été de six mois, puis d'un an,
actuellement elle se situe à dix-huit
mois. Le rôle de l'UNEDIC n'est pas de
donner un revenu complémentaire, de
façon durable, mais d'aider le chô-
meur à retrouver une insertion stable.
Faire perdurer le système serait en-
courager une forme de sous-emploi,
alors qu'il faut faire en sorte que les
gens aient un véritable emploi. Le dan-

ger est réel de voir des pans entiers de
secteurs d'activité s'organiser pour
faire payer en partie leur main-d'œuvre
par l'assurance-chômage, comme
c'est actuellement le cas dans les pro-
fessions qui ont organisé l'activité de
leurs salariés sur la base d'une suc-
cession de contrats à durée détermi-
née. Evidemment, savoir où placer la
limite n'est pas un problème simple.

Le temps partagé ne bénéficie pas
jusqu’à présent d’un cadre juridique.
Si un salarié a deux ou plusieurs em-
plois et en perd un, il n’est pas consi-
déré comme chômeur partiel.

Tout dépend de sa situation avant
d’avoir des employeurs multiples. S’il
était auparavant en chômage indem-
nisé, il peut obtenir une indemnisation
si ses rémunérations n'excèdent pas
70% de son ancien salaire. S’il prati-
que ce système des multiemployeurs
sans être passé par le chômage in-
demnisé, la situation est différente. On
distingue l’activité principale et la ou
les activités accessoires. S’il perd son
activité principale, il est possible d’ac-
corder une prise en charge partielle si
son activité accessoire lui apporte
moins de 47% de l’ensemble de ses
revenus avant la perte de l’activité
principale. S’il perd son activité acces-
soire, il n’a droit à rien.

Cela n’incite pas à la flexibilité

Dans le cadre des travailleurs inté-
rimaires et des intermittents du spec-
tacle, qui jouissent d’un financement
par l’assurance-chômage des inter-
ruptions entre contrats pendant toute
leur carrière, on a totalement
externalisé la flexibilité. Ce n’est pas
forcément possible ni nécessaire pour
l’ensemble des secteurs.

Je voudrais vous citer un cas précis: le
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directeur technique d’une entreprise
était par ailleurs gérant minoritaire et
non rémunéré d’un petit bureau d’étu-
des. L’entreprise dont il était salarié
dépose son bilan, les Assedic lui refu-
sent toute allocation puisqu’il est par
ailleurs mandataire social.

C’est tout le problème des manda-
taires sociaux. On touche ici à la no-
tion d’activité professionnelle. Il n’existe
pas de définition précise et unique de
l’activité professionnelle. L’activité pro-
fessionnelle est une activité habituelle
exercée dans le but de se procurer des
ressources pour subvenir à ses be-
soins, certes mais cela laisse des zo-
nes d’ombre. L’inscription au registre
du commerce pose une  présomption
d’activité professionnelle, de même la
gérance d'une SARL constitue aussi
une activité professionnelle surtout si
celui qui l'exerce y consacre tout son
temps. Nous avons eu plusieurs con-
tentieux à ce sujet. Un arrêt de la Cour
de Cassation d'avril 1994 retient que
la rémunération n’est pas un critère
pour apprécier l’activité et que c’est la
disponibilité qu'a l'intéressé pour re-
chercher un emploi qui permet de sa-
voir si son activité de mandataire est
ou non professionnelle.

Toutefois, il est généralement ad-
mis que les gérants minoritaires puis-
sent obtenir des allocations de chô-
mage en cas de perte de leurs fonc-
tions techniques.

L'UNEDIC intervient aussi pour des
gens qui ne sont plus dans la catégorie
claire du chômeur à la recherche d'un
emploi stable.

L'activation des dépenses a pris
différentes formes: assurance-conver-
sion, allocation de formation-reclas-
sement, convention de coopération.

Une autre forme d'intervention de
l'assurance-chômage est celle de la

convention de conversion, mise en
place en 1986. Il s'agit d'un accompa-
gnement des licenciements économi-
ques avec des financements croisés
de l'entreprise, de l'Etat et de l'assu-
rance-chômage qui assurent à la fois
un revenu de remplacement et une
action de reclassement. La personne
n'a plus de lien avec l'employeur, elle
n'a pas non plus le statut de deman-
deur d'emploi, elle se trouve dans une
phase sui generis, intermédiaire entre
le chômage et le salariat, celle de la
conversion qui peut durer six mois ou
plus et fait l'objet d'un accompagne-
ment particulier de l'A.N.P.E..

L'allocation de formation reclas-
semen est financée conjointement par
l'Etat et l'assurance-chômage. Un pro-
tocole du 10 juillet 1984 entre l'Etat et
l'UNEDIC a partagé les rôles: tout ce
qui est de l'ordre de l'assurance est du
ressort des partenaires sociaux, ce
qui concerne les pré-retraites et la
formation des travailleurs privés d'em-
ploi est de celui de l'Etat. Comme on a
constaté que sur la formation l'inter-
vention de l'Etat n'était pas suffisante,
l'UNEDIC a accepté des dérogations.
On doit admettre que l'assurance-chô-
mage a à assumer un rôle dans la
formation des chômeurs et qu'il est
normal que, si l'Etat assure les trois
quarts du financement, l'assurance-
chômage fournisse le reste. C'est un
système très ouvert, qui concerne en-
viron cent mille bénéficiaires par an.
Pour bénéficier de l'allocation-forma-
tion-reclassement, il faut suivre au
préalable une évaluation-orientation,
être bénéficiaire des allocations d'as-
surance-chômage et suivre une action
de formation dispensée par un orga-
nisme agréé.

L'UNEDIC, dans le cadre des conven-
tions de coopération, verse l'équiva-
lent des indemnités de chômage à une
entreprise qui a recruté une personne
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indemnisée plus de huit mois. Est-ce
son rôle?

L'UNEDIC gère un régime dont les
principes sont fondés sur ceux de l'as-
surance. Un assureur cherche à ré-
duire le risque à couvrir pour limiter
ses dépenses soit par des mesures
préventives, soit par des actions cura-
tives.

La prévention du risque de priva-
tion d'emploi ou la lutte contre ce ris-
que font donc nécessairement partie
des préoccupations des gestionnaires
du régime d'assurance chômage.

Dans ce cadre et à titre expérimen-
tal, le patronat et trois organisations
syndicales représentatives des sala-
riés ont signé le 8 juin 1994 un accord
créant les «conventions de coopéra-
tion de l'assurance chômage». L'exis-
tence de ce dispositif a été consacrée
juridiquement par le législateur par
une loi du 4 février 1995. La conven-
tion de coopération constitue le sup-
port d'une aide à l'embauche accor-
dée à une entreprise pour le recrute-
ment d'un allocataire de l'assurance
chômage indemnisé depuis plus de
huit  mois. Il s'agit de faire en sorte que
des personnes dont les recherches
d'emploi n'ont pu aboutir ne connais-
sent pas le chômage de longue durée.
L'aide consiste à attribuer à l'entre-
prise l'équivalent des allocations dont
l'intéressé aurait pu bénéficier durant
douze mois.

Les conventions de coopération sont-
elles efficaces pour l'emploi? Quelles
sont les catégories qui en ont le plus
profité?

Il est encore trop tôt pour apprécier
l'impact des conventions de coopéra-
tion sur l'emploi. Il s'agit, je le rappelle
d'un dispositif expérimental. Ce que
l'on peut indiquer, pour l'instant, c'est
que cette mesure après quelques dif-

ficultés de mise en place connaît un
réel succès. On enregistre maintenant
près de deux mille embauches par
mois au titre des conventions de coo-
pérations, la majorité étant effectuée
dans le secteur tertiaire.

Et quel type d'entreprise? N'y a-t-il pas
des effets d'aubaine?

Les entreprises qui recourent le
plus aux conventions de coopération
sont les entreprises de moins de cin-
quante salariés (plus de 85%), ce qui
est cohérent puisque ce sont dans les
PME que s'effectuent le plus grand
nombre de créations d'emploi.

Certes, comme pour les autres dis-
positifs, les embauches réalisées au
titre des conventions de coopération
n'échappent certainement pas à l'effet
d'aubaine. Il est difficile aujourd'hui
d'en mesurer l'ampleur.

Le fonds paritaire pour l'emploi finance
des préretraites. Est-ce le rôle de l'as-
surance chômage de financer des
personnes qui ne sont plus disponi-
bles pour travailler alors même qu'elle
se montre si sévère pour les person-
nes n'ayant plus qu'un pied dans le
salariat?

Vous faites référence au Fonds
paritaire d'intervention en faveur de
l'emploi que les partenaires sociaux
ont unanimement mis en place pour
un accord du 6 septembre 1995 et qui
a fait l'objet d'une loi du 21 février
1996. Cet accord a institué un disposi-
tif de cessation anticipée en contre-
partie d'embauche. Il ne s'agit donc
pas simplement de la mise en place
d'une nouvelle préretraite. L'orienta-
tion est autre: l'objet de l'accord est de
permettre l'embauche de demandeurs
d'emploi en remplacement de salariés
qui cessent leur activité pour se mettre
en préretraite.
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Comme les conventions de coopé-
ration, ce dispositif fait partie des me-
sures d'activation des dépenses du
régime d'assurance chômage desti-
nées au développement de l'emploi.

L'UNEDIC refuse d'indemniser les
demandeurs d'emploi qui ont une ac-
tivité bénévole. Est-ce normal?

Cela est absolument faux. Seul
l'exercice d'une activité professionnelle
a une incidence sur les droits aux
allocations d'assurance chômage. La
question porte toutefois sur la notion
d'activité professionnelle. Il n'existe
pas de définition légale on peut néan-
moins retenir si on se réfère à la juris-
prudence et à la doctrine qu'il s'agit de
l'activité habituelle exercée dans le
but de se procurer des ressources
pour subvenir à des besoins vitaux.
Dès lors que l'activité ne répond pas à
ces critères elle n'est pas considérée
comme professionnelle. Deux excep-
tions toutefois sont à signaler: une
activité exercée pour le compte de
l'ancien employeur d'un salarié n'est
pas considérée comme bénévole

même si elle n'est pas rémunérée. Il
est aisé d'en comprendre les raisons.
Cette tolérance pourrait conduire à
faire financer par l'assurance chômage
des périodes de travail qui en réalité
ont un caractère professionnel. L'autre
exception concerne les activités assu-
rées à titre gratuit dans des associa-
tions alors qu'elles correspondent à
des emplois qui pourraient normale-
ment être tenus (en raison de leur
importance et de leur professionnalité)
par des salariés. Dans cette hypo-
thèse le caractère bénévole peut être
mis en doute.

Sous ces réserves, le régime d'as-
surance chômage ne met aucun obs-
tacle à l'exercice d'activités bénévo-
les. Ces dernières constituent, en ef-
fet, un moyen pour les demandeurs
d'emploi de sortir de l'isolement, de
tisser des contacts, ce qui ne peut que
les soutenir dans leurs actions d'inser-
tion ou de réinsertion.

JEAN-PAUL DOMERGUE
(PROPOS RECUEILLIS PAR M.N.A.)


